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Commissioner Hammarberg calls for a more child-friendly 
solution to juvenile justice 
 
Strasbourg, 02.02.2009 - “Children should not be treated as criminals. Young offenders 
are children first and foremost and should be protected by all the agreed relevant human 
rights standards” says the Council of Europe Commissioner for Human Rights, Thomas 
Hammarberg, in his latest Viewpoint.  
 
Analysing the “disturbing trend in Europe to lock up more children at an earlier age” the 
Commissioner underlines the need to find alternative solutions to children’s 
imprisonment and to reinforce preventive measures. “Time has come to move the 
argument away from fixing an arbitrary age for criminal responsibility. Governments 
should now look for a holistic solution to juvenile offending”. 
 
Published fortnightly, Viewpoints can be used by the media without prior consent, 
provided that the text is not modified and the original source is indicated in the following 
way: "Also available at the Commissioner's website at www.commissioner.coe.int". 
 
Press contact in the Commissioner’s Office: 
Stefano Montanari, +33 6 61 14 70 37; stefano.montanari@coe.int 
 
Link to the Viewpoints 
 
 
Le Commissaire Hammarberg souhaite une solution à la 
délinquance juvénile plus favorable pour les enfants 
 
Strasbourg, 02.02.2009 – « Les enfants ne doivent pas être traités comme des 
criminels. Les jeunes délinquants sont avant tout des enfants, qui doivent être protégés 
par toutes les normes pertinentes qui ont été adoptées en matière de droits de 
l'homme » déclare le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, 
Thomas Hammarberg, dans son dernier Point de vue. 
 
Analysant « la tendance inquiétante en Europe qui consiste à enfermer davantage 
d’enfants de plus en plus jeunes », le Commissaire a mis l’accent sur le besoin de 
trouver des solutions alternatives à l’emprisonnement des enfants et de renforcer les 
mesures de prévention. « Il est temps de mettre de côté le débat sur un âge arbitraire 
fixe pour juger de la responsabilité criminelle. Les gouvernements devraient maintenant 
se tourner vers une solution holistique concernant la délinquance juvénile ». 
 
Publiés deux fois par mois, les Point de vue peuvent être reproduits par les média sans 
notre accord préalable, sous réserve que le texte ne soit pas modifié et qu'il soit fait 
mention de la source comme suit : « Également disponible sur le site internet du 
Commissaire, sur www.commissioner.coe.int ».  
 
Contact presse au Bureau du Commissaire : 
Stefano Montanari, +33 6 61 14 70 37; stefano.montanari@coe.int 
 
Lien vers les Points de vue 
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